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CUISINES SMART

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 février 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé à Pertuis en date du 1er  février 2021, il a été constitué une Société
par Actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CUISINES SMART
Siège social : 447 rue Jean-Marie Bonnemaison 84120 PERTUIS
Capital social : 10 000 euros
Objet social : Vente de meubles au détail, vente de cuisines intégrées
Durée : 99 années
Président  :  M.  Jean-Marc  PELLEN,  demeurant  447 rue  Jean-Marie  Bonnemaison 84120 PERTUIS,
nommé pour une durée indéterminée
Directeur : M. Jean-Baptiste ROYERE, demeurant 354 route de La Bastidonne 84120 PERTUIS, nommé
pour une durée indéterminée
Cession d’actions : Les actions sont librement cessibles entre associé
Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, à un cessionnaire n’ayant déjà la qualité
d’associé et quel que soit  son degré de parenté avec le cédant qu’avec l’agrément préalable de la
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote
Droit de vote : Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés
disposant  du  droit  de  vote,  présents  ou  représentés.  Le  droit  de  vote  attaché  aux  actions  est
proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au
moins

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 décembre 2025 | CUISINES SMART

Ecrit par Echo du Mardi le 11 février 2021

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/cuisines-smart/   2/2

Immatriculation : la société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ Avignon.
Pour avis
3950368

Publié le 11/02/2021
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